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PROCÉDÉ D’ÉVALUATION PRÉALABLE À VOTRE FORMATION 
À LA CONDUITE MOTO

Avant de débuter votre formation, une évaluation statique et dynamique de vos compétences est
obligatoire. D'une durée d'une heure, elle sera effectuée par l'enseignant diplômé de la mention
« 2 roues » sur notre piste privée.

1 - Parcours de formation
Cette évaluation nous permettra de vous proposer un volume d'heures prévisionnel pour votre
parcours de formation.

2 -  Paramètres évalués
- Vos pré-requis en matière de connaissances des règles du code de la route et en matière de
conduite d'une moto,
- Vos expériences vécues en tant qu'usager de la route,
- Vos compétences psychomotrices,
-Vos motivations.

3 -  Information du public
Le procédé de l'évaluation est affiché dans les locaux de l'école de conduite.


